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4 Octobre 
 Le Cne et L’EM de la 1° Cie quittent Somme-Suippes pour se porter au lieu-dit La Maison Forestière 
 sur le territoire de Perthes les Hurlus. 
 Une section de cette Cie cantonne à Hurlus, une autre à Miraucourt et une à Ste-Menehould.  
 La 4° section reste provisoirement à La Cheppe et partie à St Rémy. 
 Le Sergent Auzelly Michel, cl 1893 de la 4° Cie, est blessé par éclats d’obus. 
 
7 Octobre 

La 4° Cie cantonnée à Suippes Aviation vient cantonner au Bois Carré à proximité de la route de 
 Mourmelon le Grand à Auberive. 
 
15 Octobre 
 L’EM du Btn cantonné à Somme-Tourbe vient bivouaque à Tahure. L’EM et 1 section de la 1° Cie 
 viennent s’installer à St Etienne sous Aine. 
 Une section se rend à Maure, une section à Liry, une section à Condé-les-Auty. 
 Cette Cie reste au service de la circulation. 
 
17 Octobre 
 La 3° Cie se porte à 2 Kms au Nord de Souain, à 300m à l’Est de la route de Souain à Somme-Py. 
 La 4° Cie quitte Bois Carré et vient cantonner à Vaudesincourt. Elle détache 1 sergent, 2 caporaux et 
 20 hommes Bétheniville pour la garde de PC. 
 Les 3° et 4° Cies restent au Service des Routes. 
 
3 Novembre 
 L’EM de la 4° Cie et 1 peloton vont cantonner à St-Hilaire le Petit. 
 
4 Novembre 
 L’EM de la 4° Cie et 1 peloton vont cantonner à Juniville 
 
7 Novembre 
 L’EM du Btn cantonné à Tahure vient s’installer à 2 KM au Nord de Souain et à 300 m à l’Est de la 
 route Souain-Somme-Py. 
 L’EM de la 1° Cie et 1 section viennent s’installer à Vrizy ; 1 section à illisible, 1 section à 
 Long.illisible, 1  section à St Martin. 
 Cette Cie reste au service de la circulation. 
 M. le Cne Collenet Cdt la 4° Cie est affecté au service des Camps et des Cantonnements de la  
 5° Armée. 
 
9 Novembre 
 L’EM et 1 peloton de la 4° Cie vont cantonner à Ambly ; l’autre peloton se rend à Seuil. 
 
14 Novembre 
  Le soldat Bouet Camille de la 1° Cie a été blessé par le recul d’un camion sur la route d’Attigny à 
 Vrizy (Ardennes) à 3 km de Vrizy ; Fracture simple du fémur droit. 
 
18 Novembre 
 L’EM du Btn et la 3° Cie vont cantonner au pont de Sémide, côté Est de la route. 
 
20 Novembre 
 La 3° Cie fait mouvement et va cantonner à Quatrechamps. 
 La 4° Cie se porte sur Chamery où elle cantonne. 
 
21 Novembre 
 L’Etat-Major et le 1° peloton de la 3° Cie vont cantonner à La Neuville à Maire. Le 2° Peloton s’installe 
 à Taunay. 
 Les 3° et 4° Cies restent au Service des Routes. 
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25 Novembre 
 Le Peloton d'Etat-Major du Btn vient cantonner à Vouziers.  
 La 3° Cie se porte sur Givonne où elle cantonne. 
 La 4° Cie cantonne à Bouillon. 
 
28 Novembre 
 Le Peloton d'Etat-Major du Btn quitte Vouziers et vient cantonner à Tannay.  
 
29 Novembre  
 Le PEM du Btn s’installe à Sedan. 
 
5 Décembre 
 La 1° Cie vient cantonner à St-Morel où elle arrive à 10 heures. 
 Elle est employée aux manutentions des vivres et au gîte d’Etapes. 
 
15 Décembre 
 La 3° Cie fait mouvement à destination de Fays-les-Veneurs. 
 La 4° Cie fait également mouvement à destination de Bertrix. 
 Ordre 5° Armée 4° Bureau n° 5544/4 
 Ravitaillement par l’Intendance de l’Armée à Longhen SP 79 à Neufchâteau. 
  
17 Décembre 
 Le Peloton d'Etat-Major du Btn quitte Sedan,  cantonne à Bouillon (Belgique) et le 18 cantonne à Fays-
 le-Veneur. 
 
22 Décembre 
 La 1° Cie vient cantonner à Fays-le-Veneur. 
 
23 Décembre 
 La démobilisation du Btn commence. Successivement, les hommes sont dirigés sur leurs recrutements. 
 L’opération sera terminée le 3 Janvier 1919. 
 
3 Janvier 1919 
 La démobilisation du Bataillon est terminée. Le matériel a été livré en gare de Longlier-Neufchâteau, 
 les armes et munitions en gare de Bertrix, les chevaux au dépôt de chevaux de Bertrix. 
 
9 Janvier 
 L’Officier chargé des détails, J. Damichel, rentre au Dépôt du 56° RI à Chalon sur Saône. 
 
 
 
                                                                                   Chalon, le 9 Janvier 1919 
                                                                               L’Officier chargé des détails 
                                                                                       Signé : J. Damichel 
  
 
 
   
 


